
la lettre d’information municipale

#26 Novembre 2018

Chers habitants,
Vous al lez découvrir dans ce 

nouveau bulletin d’information les 
faits marquants de ces derniers mois 
dans notre commune, tant au niveau 
municipal, qu’associatif. Fidèles à nos 
engagements, nous continuons notre 
programme d’investissement pour 
assurer le bon accueil de chacun dans 
nos bâtiments publics et assurer au 
maximum la sécurité de tous sur nos 
infrastructures routières.

Deux gros chantiers vont se terminer 
en cette fin d’année :

To u t  d ’a b o r d ,  l e  P l a n  L o c a l 
d’Urbanisme,  soumis à enquête 
publique ce mois-ci, lequel assure 
la préservation des terres agricoles. 
Ainsi, ce sont 18 hectares de zone 
potentiellement constructible (ex AU2 
et ZAU2) qui sont reclassés en zone 
Agricole. Ce changement entraîne des 
zones constructibles plus denses.

Ensuite, ce sont les travaux de 
réhabi l i tat ion de la cantine qui 
devraient se terminer ce mois-ci. 
Chantier d’envergure pour avoir des 
locaux aux normes, notamment en 
cuisine et réaliser des économies 
d’énergie estimées à 60 % de gains. Les 
conditions d’accueil de nos rationnaires 
et du personnel se verront également 
améliorées.

Dès le début d’année, nous mettrons 
en œuvre un programme de travaux 
à l’école, là encore pour améliorer 

L’édito

l’isolation thermique des bâtiments et 
installer un chauffage plus performant 
et moins énergivore. 

A l’heure où nous observons un 
changement climatique qui nous 
affecte tous, crue en juin, violentes 
rafales de vent à plusieurs reprises ces 
dernières semaines, il est important 
que chacun d’entre nous œuvre pour 
préserver notre environnement.

J’en profite pour saluer toutes 
celles et ceux qui ont été durement 
sinistrés lors de la crue du mois de 
juin. Pas moins de 20 foyers de notre 
commune ont subi des dégâts parfois 
très importants et je sais qu’à ce jour 
tout n’est pas résolu pour certains 
d’entre eux. 

Je vous laisse maintenant prendre 
connaissance du contenu de cette 
lettre d’information et vous souhaite 
dès à présent de passer de bonnes 
fêtes de fin d’année.

Alain BESNIER
Maire 
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Vie communale

Les élèves et les enseignants se sont 
retrouvés le lundi 3 septembre pour 
une rentrée ensoleillée. 

M. Besnier (maire de la commune) 
et M. Paris (nouveau directeur) ont 
souhaité la bienvenue aux élèves et 
aux parents, ensuite les élèves de CM2 
ont entonné un chant du répertoire 
appris l'an passé.
Cette année l'école compte 9 classes de 
la petite section au CM2 et 230 élèves. 
Nous disposons d'un RASED constitué 
d'enseignants spécialisés pour aider 
les élèves en difficulté. Les enseignants 
de maternelle sont secondés par 
4 ATSEM et nous avons dans l'école 
4 personnes (A.V.S et A.E.S.H) qui aident 

Une rentrée en chantant
plus particulièrement certains élèves.
Le début de l'année sera marqué par 
des évaluations nationales pour les CP 
et les CE1. Les programmes de cycle 2 et 
3 ont subi quelques ajustements cet été. 
Certains ont pu voir des informations 
concernant ces programmes sur les 
réseaux sociaux, il faut être très vigilant 
sur ce type d'annonces et ne pas hésiter 
à en parler.
Le directeur sera remplacé tous 
les jeudi et 1 mardi sur 3, merci de 
privilégier ces jours pour les rendez-
vous.
Bonne année scolaire à tous.

Madame Alice JEANNE, 
âgée de 67 ans, a rejoint notre 
équipe municipale 
suite à la démission 
de M. Cyril 
COUTARD.
Elle a intégré 
certaines commis-
sions : Personnes 
âgées, bulletin et 
communication.

Équipe Municipale

Horaires scolaires
Lors du consei l d’école de ju in 
2018, l’ensemble de la communauté 
éducative a décidé le retour à la 
semaine de 4 jours à la rentrée de 
septembre 2018. A cette occasion, les 
horaires scolaires ont été modifiés 
et sont les suivants : 8h30-11h30 et 
13h30-16h30. Pour les enfants de 
petite section et de moyenne section 
déjeunant à leur domicile et souhaitant 
faire la sieste à l’école, ils doivent être 
de retour pour 12h30. 
Le service périscolaire est assuré 
sur les horaires suivants : 7h30-
8h30 et 16h30-18h30.
Ce retour à 4 jours signifie la fin des 
TAP sur la pause méridienne. Les 
enfants demi-pensionnaires sont 
répartis sur 2 services de cantine et 
pourront, s’ils le souhaitent, participer 
aux activités proposées par l’équipe 
d’animation.

ALSH
Nouveauté pour cette nouvelle rentrée : 
l’accueil du mercredi est désormais 
une compétence de la Communauté 
de Com munes Ma ine Cœur de 
Sarthe et assuré par délégation par 
la Maison des Projets. L’inscription se 
fait directement auprès de la Maison 
des Projets au 02.43.27.36.77. Possibilité 
d’inscrire l’enfant soit le matin avec 
repas, soit l’après-midi sans repas soit 
la journée complète. Les enfants sont 
répartis sur 3 sites :
-  Les 3-5 ans  à l’accueil périscolaire 

de MONTBIZOT
-  Les 6-8 ans à la base de loisirs de 

MONTBIZOT
- Les 9-11 ans à LA BAZOGE.
Vous déposez votre enfant à la base 
de loisirs et l’équipe d’animation se 
charge de l’emmener sur son groupe.Le samedi 12 mai, sous une pluie 

battante, 13 stagiaires ont reçu leur 
insigne et leur brevet suite à leur 
préparation militaire maritime.

En effet, ces jeunes volontaires 
se sont inscrits et ont découvert 
le fonctionnement de la Marine 
Nationale, lors de samedis et de jours 
fériés ainsi qu’une semaine de leurs 
vacances entre le 11 novembre 2017 
et le 8 mai 2018.

Dans les rangs des stagiaires, 
Marie-Anne VIEL âgée de 18 ans 
et habitant Montbizot a apprécié 
son stage.

Après un bac pro boulangerie-
pâtisserie, elle souhaite poursuivre 
par un brevet technique.
À l’avenir, elle a le projet de devenir 
cuisinière dans la Marine Nationale.
Félicitations à tous ces jeunes !

Bravo Marie-Anne VIEL !
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Vie communale

Travaux cantine
L e  g r o s  œ u v r e  e s t  t e r m i n é  : 
« agrandissement, modification 
extérieure ».
La faïence et le carrelage sont en cours 
de pose. L’entreprise de bardage a 
commencé l’isolation extérieure. 
Ces travaux devront se terminer 
mi-octobre.

Les amis de la cantine
L'association « Les Amis de la Cantine » 
est gérée par des parents bénévoles, un 
nouveau bureau a été élu en juin 2018.
Elle emploie 3 salariées, Nelly, Valérie 
et Nadine qui sont aidées de Mélanie, 
employée de la mairie.
Elles accueillent cette année 175 élèves 
sur 2 services.
2018 a été une année particulière 
pour « les filles de la cantine », avec 
le déménagement provisoire du lieu 
de restauration à la salle polyvalente 
et malheureusement la perte d'une 
collègue, Nathalie Chanteloup.
Tout au long de l'année, la cantine 
proposera ses repas à thème comme 
le repas de Noël, le repas sans couvert 
et d'autres.
L 'associat ion va cont inuer ses 
recherches afin de consommer plus 
local.
5 interventions sur le gaspillage 
alimentaire et sur le compostage 
auront lieu sur le restaurant scolaire 
avec l'association « Jardin du vivant ».
Et pour finir, nous vous rappelons que 
vous êtes les bienvenus pour venir 
déjeuner et partager un moment avec 
les salariées et les enfants.
Seul ou à plusieurs, il vous suffit de 
prévenir la cantine soit :
-par mail : cantinemontbizot@orange.fr
-par téléphone au 02 43 27 60 32
-ou directement en passant à la cantine 
une semaine avant.
Nous souhaitons à tous les élèves, une 
excellente année scolaire.

Cantine scolaire

La (ou le)  secrétaire de mairie 
dépend directement du maire dans 
l’organigramme de la mairie.   
     
Ses missions
•  C o l l a b o r e r  d i r e c t e m e n t  a v e c 

l’équipe municipale pour être l’appui 
administratif et juridique des élus

•  Préparer et mettre en œuvre les 
décisions du Conseil Municipal

•  Encadrer, organiser et coordonner les 
services municipaux pour assurer leur 
bon fonctionnement

•  Urbanisme : Enregistrement des 
autorisations d’urbanisme et suivi 
de la révision du PLU

•  Officier d’état civil en l’absence du 
Maire et des Adjoints

•  Assistante de prévention : suivi et prise 
en charge du bien-être au travail

Ses activités
•  Préparer les actes budgétaires 

en collaboration avec les élus, les 
agents du service comptable et les 
responsables des services.

•  Assurer l’élaboration et le suivi 

Les travaux de voirie et les peintures 
extérieures se feront en octobre 
également puis viendra la pose du 
matériel de restauration.
Les travaux devront se terminer 
courant novembre pour un coût total 
de 714 270 €TTC, dont 279 288 € de 
subventions (DETR : 200 000 € ; FSIL : 
25 771 € ; Pacte régional : 53 517 €).

des dossiers d’investissement, des 
demandes de subventions, et des 
marchés publics de services,

•  Encadrer les services
•  Réalisation des paies, suivi et gestion 

des cotisations, établissement des 
déclarations annuelles, suivi des 
carrières des agents, des congés 
annuels, de maladie et accidents de 
travail

•  Etre le lien entre les élus et les agents
•  Préparer et participer aux réunions du 

Conseil Municipal et du CCAS
•  Mettre en œuvre les décisions de la 

Municipalité
•  Enregistrement des demandes 

d’autorisations d’urbanisme (PC, DP, 
CU, DIA) et le suivi de la révision du 
PLU

•  Remplacement de la secrétaire à 
l’accueil pour assurer l’accueil du 
public

•  Remplacement de la secrétaire 
comptable   :  prise en charge des 
mandats, et recouvrement des recettes

•  Responsable de deux régies : camping 
et salle communale

À LA MAIRIE, UN POSTE CLÉ…
SECRÉTAIRE DE MAIRIE
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Après plus de deux ans de travaux, le samedi 23 juin 
nous avons inauguré la Rue des Forges, située sur la 
départementale RD47, qui traverse notre agglomération 
en ligne droite sur environ 1,5 km.

Les travaux se sont déroulés en trois phases : 
- Réfection à neuf de tout le réseau de distribution d’eau 
et création d’un réseau séparatif eaux usées et pluvial. Cet 
aménagement a été réalisé en partenariat avec le syndicat 
d’eau STE-JAMME - MONTBIZOT,
- Enfouissement des réseaux électrique, téléphonique et 
renforcement de l’éclairage public tout en favorisant les 
économies d’énergie avec des candélabres à LED. 
- Sécurisation de la rue des Forges pour l’ensemble des 
usagers en diminuant la vitesse, modifiant le plan de 
circulation, réalisant de vrais trottoirs pour les piétons, créant 
des arrêts de cars scolaires et en améliorant l’environnement 
visuel.
Le coût global pour l’ensemble des travaux est 
de 1 017 638 € financé à hauteur de :

-  148 263 € au titre de la 
D.E.T.R (Etat)

-  35 217 € au titre de L’Agence 
de l’Eau Loire Bretagne

-  20 000€ au titre du 
Département de la Sarthe

-  11 500 € au titre de la 
Réserve Parlementaire

-  802 657 € au titre de la 
Mairie (autofinancement)

Cette inauguration s’est déroulée 
en présence de Madame La 
Sénatrice Nadine GRELET-

CERTENAIS, Madame la Conseillère Départementale 
Véronique CANTIN, présidente de la CDC Maine Cœur de 
Sarthe, M. le Maire, Maires adjoints, Élus et de nombreux 
habitants.

Pour clôturer cette journée, nous avons organisé un barbecue 
pour remercier de leur patience et de leur compréhension 
pendant les travaux des habitants de la rue des Forges. 
Ce projet a mis plus de 5 ans avant de mûrir.
Durant 2 ans les riverains et voisins (de Teillé) ont dû vivre 
dans la poussière avec le bruit des pelleteuses, dameuses, 
goudronneuses sur une voie qui parfois n’en était plus une. 
Je les remercie pour leur compréhension et leur patience. 
Jamais nous n’avons rencontré de situation conflictuelle 
durant cette période et les entreprises ont toujours pu 
œuvrer avec le respect des riverains.
Je remercie :
•  Eugène BESNARD, adjoint à la voirie pour le parfait suivi 

du chantier
• Éric VÉRITÉ, vice-président du syndicat d’eau
• Jocelyne PICHON, adjoint 
• Roger CHANTELOUP, conseiller municipal
Qui durant ces 2 années de travaux ont été fidèles à nos 
RDV hebdomadaires de suivi de chantier.
Nous sommes fiers de cette réalisation.  Mais surtout nous 
sommes comblés des messages de félicitation que vous 
nous avez témoignés et heureux d’avoir répondu en grande 
partie à vos attentes.

Intervenants
Les sociétés
Air GEO  - Dany BILÉ -  étude de faisabilité 
SPS  - M. PIERRE
Cabinet d’études SAFEGE pour la partie réseau
Eclairage – INEO
Pluvial et assainissement  –  GT CANALISATION
Cabinet d’étude SODEREF – voirie
COLAS
JULIEN LEGO – espaces verts

Vie communale

Quelle est cette antenne 
grise près du camping ?

Plus exactement, il s’agit d’une 
antenne Orange qui déploie le 
réseau 4G afin d’améliorer la zone 
de couverture sur Montbizot.
La société Orange doit terminer 
le raccordement de ce pylône fin 
septembre.
Gageons q ue cet te a nten ne 
bonifiera encore la communication 
sur Montbizot.

Inauguration
rue des Forges
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Budget supplémentaire

RECETTES DÉPENSES

RECETTES DÉPENSES

Virement de la section
fonctionnement 594 107 €

Subventions d'investissement 498 297 €

Produits de cessions 263 000 €

Dotation, fonds divers
et réserves 145 000 €

Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté 110 064 €

Autres immobilisations financières 20 000 €

Emprunts et dettes assimilées 9 623 €Opérations patrimoniales 5 880 €

Immobilisations en cours 1 321 030 €

Immobilisations corporelles 141 997 €

Emprunts et dettes assimilées 79 500 €

Subvention d'équipement versées 21 200 €
Autres immobilisations financières 20 000 €

Opé. de transfert d'ordre entre sections 20 000 €Dépenses Imprévues 20 000 €

Immobilisation incorporelles 16 364 €

Opérations patrimoniales 5 880 €

Impôts et taxes 538 611 €

Resultat de fonctionnement reporté 513 450 €

Dotations, subventions
et participations 475 376 €

Produits des services, du domaine
et ventes diverses 39 570 €

Autres produits de gestion courante 34 600 €
Opération de transfert d'ordre entre sections 20 000 €

Produits exceptionnels 5 000 €

Atténuations de charges 4 100 €

Virement à la section
d'investissement 594 107 €

Charges de personnels et frais assimilés 566 800 €

Charges à caractère général 313 650 €

Autres charges de
gestion courante 88 650 €

Charges financières 32 100 €
Dépenses imprévues 20 000 €Charges exceptionnelles 15 400 €

INVESTISSEMENT :  1 645 971 € 

FONCTIONNEMENT :  1 630 701 € 

Investissement

50,2 %
Fonctionnement

49,8 %

Répartition
INVESTISSEMENT /
FONCTIONNEMENT

La structure du budget comporte deux parties : la section de fonctionnement
et la section d’investissement. 
Chacune de ces sections se divisent en deux chapitres : Dépenses et Recettes

IN
V

ES
TI

SS
EM

EN
T

DÉPENSES
Remboursement d’Emprunts – PLU -  
Réseaux de voiries – Construction et 
réhabilitation des bâtiments publics -  
Achats d’équipements (matériels écoles, 
jeux de loisirs, véhicule, outillage,…)

RECETTES
Récupération de TVA - Dotations -   
Subventions (DETR, FSIL, Département, 
Patrimoine, Etat, Région, Département,…) - 
Produits de cessions - Subvention 
d’investissement - Virement de la section 
de fonctionnement

FO
N

CT
IO

N
N

EM
EN

T DÉPENSES
Fonctionnement de la Mairie : Charges 
à caractère général (Electricité, Gaz, Eau, 
entretien voiries et bâtiments...) - Charges 
de personnels - Charges Gestion courante 
(Indemnité, subventions aux associations) - 
Intérêts d’emprunts - Virement à la section 
d’investissement

RECETTES
Impôts et taxes (habitation, foncière,…) - 
Produits des services (Concession, 
Redevance , accueil périscolaire,…) - 
Dotations et subventions (DNP, DSR, 
emplois d’avenir,… – Produits de gestion 
(Loyers,…) – Résultats de fonctionnement 
reporté
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Vie associative

Club Cyclo de Montbizot
Le Club cyclo de Montbizot affilié à la 
FFV (Fédération Française du Vélo) 
est composé de 45 adhérents dont 
14 féminines.
La période d’activité s’échelonne de 
mi-février à fin novembre et totalise un 
maximum de 3000 km pour l’année.
La grande sortie annuelle de 180 kms 
s’est déroulée les 9 et 10 juin dernier 
pour un week-end de détente à 
Valençay, 31 participants y étaient 
présents.
Certains membres ont participé en 
marge du programme au dernier 
tronçon de la rando « Loire à vélo » 
de Briare à Paray Le Monial ainsi qu’à la 

semaine fédérale FFV pour suivre des 
circuits journaliers au départ d’Epinal.
Du 2 au 8 septembre 2018, 7 cyclos ont 
réalisé la Grande traversée des Alpes 
reliant Thonon-les-Bains à Menton par 
les grands cols alpins pour un périple de 
657 km et un dénivelé positif de 15627m 
où l’engagement physique fut total.
Ce challenge, dont l’instigateur est 
Olivier ELIE, fut possible grâce à 
la présence de Gérard MARTEAU 
chauffeur du minibus et logisticien. 
Toutes ces sorties ne peuvent se 
dérouler sans esprit de camaraderie, 
bonne humeur et solidarité.
Afin de suivre les activités du club, vous 

pouvez nous retrouver sur 
notre blog : 
c lubcyc lo-montbizot .
eklablog.com
Trésorier :
Bernard SERGENT
Secrétaire :
Yasmine DOGUET  

Le président
Jean-François Vallé

APE’M

Je tiens d'abord à remercier tous les 
parents bénévoles, la municipalité et 
les associations de Montbizot qui, par 
leur dévouement et leur implication 
ont permis que l'APE vive et puisse 
répondre aux objectifs choisis.   
La tâche n'est pas toujours simple, les 
obstacles souvent nombreux. 
Mais nous poursuivrons nos actions 
avec détermination. 

Association 
Patrimoine
L’inauguration du Lavoir a 
eu lieu le 6 octobre. A cette 
occasion Huguette Soreau 
qui a utilisé le lavoir autrefois a eu la 
gentillesse de faire une démonstration 
avec le matériel de l’époque. Un grand 
merci à elle, aux bénévoles costumés 
de l’Association du Patrimoine et aux 
musiciens qui nous ont fait faire un bond 
dans le passé.
La  souscription lancée en 2014 a 
totalisé 3751 € de dons complétés par 
une subvention de la Fondation du 
patrimoine à hauteur de 2000€. La 
municipalité a quant à elle financé 
les travaux pour 10 942 € auxquels 
se sont ajoutées la subvention du 
département (3940 €) et celle de la 
réserve parlementaire (3511 €).
L’Association du Patrimoine a pour 
sa part pris en charge les plantations 
(580 €) et continuera à embellir le 
site dans les années à venir, grâce 
notamment à la généreuse donation 
de Madame Babin.

Nos aspirations sont légitimes : 
la réussite et le bien-être de nos 
enfants, l'implication et l'information 
des parents.   
Nous pouvons toujours faire plus. Les 
idées nouvelles sont les bienvenues. 
Une association comme la nôtre ne 
peut vivre que grâce aux bénévoles. 
Alors n'hésitez pas à nous rejoindre, 
même 1 h de votre temps peut nous 
faciliter la réalisation d'une action. 
La convivialité est de mise, les décisions 
sont collégiales.     
Yohann PIERRE, Président de l’APE’M

Date à retenir : 
Dimanche 2 Décembre 2018 : Marché 
de Noël
Mars 2019 : Exposition Légo
Samedi 30 Mars 2019 : Soirée APE
Dimanche 30 Juin 2019 : Fête de l’école
D’autres dates sont en-cours de 
planifications.

STOP aux dépôts 
sauvages ! 
Nous constatons sur la commune la poursuite 
des incivilités lors de l’élimination des 
déchets ménagers. Nous vous rappelons 
que les containers mis à disposition dans les 
hameaux sont strictement réservés à leurs 
habitants et pas à l’ensemble des concitoyens.
Lorsque les containers sont pleins, il est 
interdit d’abandonner vos sacs poubelles 
au sol. Les déchets doivent être déposés à la 
déchetterie. Le fait de déposer, abandonner, 
jeter ou déverser tout type de déchets sur la 
voie publique est passible d’une amende 
jusqu'à 1 500 €, et la confiscation du 
véhicule ayant servi au transport des 
déchets.
Respectons l’environnement de nos lieux 
de vie !
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Vie associative

La MJC de Montbizot porte un projet 
associatif indispensable au cœur de 
notre commune. Elle s’engage pour 
tous les âges, à proposer des activités 
de loisirs. Ses actions en faveur de la 
jeunesse entre autres sont essentielles. 
Suite à notre dernière assemblée 
générale extraordinaire du 8 juin 
2018, nous avons élu notre nouveau 
président, M. PERCHERON Ludovic 
ainsi qu’un nouveau vice-président, 
M. BOUTRUCHE Olivier ; Restent 
inchangés les postes de Trésorière 
tenus par Mme MACE Magali, de 
secrétariat par Mme PEAN Sylvie et 
Mme FOLLENFANT Virginie en tant 
que secrétaire-adjointe. Nous sommes 
heureux également de pouvoir compter 
parmi nous de nouvelles recrues au 
sein de notre conseil d’administration. 
En effet, notre association est gérée 

par des bénévoles, et il est essentiel 
de pouvoir faire circuler de nouvelles 
idées, de nouveaux projets. La MJC 
a besoin de vous pour continuer à 
évoluer, à se construire et à faire 
preuve de dynamisme. Chacun peut 
nous soutenir dans divers domaines 
en fonction de son temps disponible, 
de ses compétences et de ses envies.
Pour la saison 2018-2019, nous 
réaffirmons notre engagement et notre 
identité pour une culture pour tous. 
Nous vous invitons à venir nombreux 
pour découvrir la richesse de la MJC 
et profiter de toutes les activités 
proposées, pour cela nous nous 
tenons à votre disposition pour des 
inscriptions.

Pour plus d’informations :
http://www.mjcmontbizot.asso-web.com 

MJC Montbizot
ORI GAME I
L’association ORI GAME I continue 
de se plier en quatre pour faire jouer 
et faire découvrir les jeux de société 
moderne.
Les soirées se passent dans une 
ambiance conviviale et ludique où 
chacun peut venir simplement (re)
découvrir des jeux ou partager les 
jeux qu’ils possèdent.
Nous avons un projet de fêtes du jeu 
en février 2019 en collaboration avec 
la maison des projets de Ballon et la 
MJC de Joué-l’abbé pour vous faire 
découvrir le monde ludique mais on 
vous en dira plus, un peu plus tard.
Le jeu de société est un moment de 
partage et de convivialité pour tous 
les âges pas uniquement les enfants. 
Et c’est un excelle moyen d’échange 
inter-générationnel et ce depuis 
de nombreuses années. Les jeux 
évoluent et offrent de plus en plus de 
choix à l’alternative des classiques du 
genre donc il ne vous reste plus qu’à 
venir faire de nouvelles découvertes.
L’association est ouverte à tous et 
la première soirée découverte est 
totalement gratuite et sans aucune 
obligation d’adhérer.
Par la suite une adhésion de 15 euros 
individuelle ou 20 euros pour les 
familles est demandée à l’année 
(l’association est calée sur l’année 
civile)
Nous sommes, en ce milieu d’année, 
sept membres à se ret rouver 
régulièrement au rythme d’une 
soirée tous les 15 jours environ. 
Les soirées ont lieu le vendredi 
soir à partir de 20h30 à l’ancienne 
école des filles de Montbizot. Pour 
information les dates sont affichées 
sur le panneau lumineux de la 
commune et disponibles en nous 
contactant.
Pour tout renseignement rendez-
vous sur notre page facebook   :
h t t p s : // f r -f r. f a c e b o o k . c o m /
OriGamei72/ou contactez-nous par 
email : asso.origamei@gmail.com

Renouée du Japon
La renouée du Japon,  plante invasive 
originaire d’Asie de l’est a été introduite 
en France  en 1939 comme plante 
ornementale. 
La plus commune  en Sarthe (Fallopia 
japonica) mesure de 1,5 à 2 m avec 
des feuilles de 15 cm de forme ovale 
terminée en pointe. Elle forme une 
touffe de tiges dressées, à croissance 
rapide, creuse et au nœud bien 
apparent dont l’aspect rappelle celui 
du bambou. Les tiges se développent 
à partir d’un rizhome vivace qui peut 

s’étendre de plusieurs mètres par an et jusqu’à 3 m de profondeur. D’août 
à octobre la plante se couvre de fleurs de petites tailles verdâtres ou 
crèmes  réunies en grappes.
La renouée du Japon est une plante invasive car sa prolifération a 
des effets significatifs sur la biodiversité ; elle fait disparaître toutes 
plantes sous son feuillage. Elle a une croissance exceptionnelle jusqu’à 
5 cm par jour. 
Le passage de la tondeuse peut accélérer sa propagation par bouturage, 
en effet un fragment de rhizome ou un morceau de tige avec un nœud 
suffis pour donner un nouveau plant , les graines peuvent être portées 
par les oiseaux ou le vent.
LA SOLUTION :
Arracher les rhizomes dès l’apparition d’un nouveau foyer, couper les 
tiges régulièrement pour affaiblir la plante, laisser sécher, SURTOUT ne 
pas mélanger au compost ni déposer en déchetterie avec les déchets 
verts (tant que la plante n’est pas complétement sèche).



Informations mairie
• Horaires d’ouverture :

-  Lundi, mardi, mercredi, jeudi et samedi de 8 h 45 à 11 h 45
-  Vendredi de 8 h 45 à 11 h 45 et de 14 h à 17 h 30  

sauf période de vacances scolaires, fermé tous 
les après-midis)

• Téléphone : 02 43 27 60 44
• Fax : 02 43 27 86 03 
• e-mail : accueil@mairiemontbizot.fr
Le secrétariat de Mairie peut vous aider dans vos démarches 
administratives (inscription sur listes électorales, carte grise, 
passeport, carte d’identité, déclaration de travaux, permis de 
construire…)

Les urgences
Les pompiers : 18 ou 112
La gendarmerie : 17
Le SAMU : 15
Le centre anti-poison : 02 41 28 21 21
Pharmacie : 0825 12 03 04

Agence Postale Communale
Place de la mairie : 02 43 14 24 00
• Du mardi au samedi de 9 h 00 à 11 h 45

Ce bulletin, préparé par la commission «Communication, Bulletin», est tiré à 800 ex. Directeur de la publication : Alain Besnier
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Dates des prochaines fêtes et animations

Vendredi 9 novembre 
q 20h30 Soirée jeux de société organisée par l’association ORI-GAME-I 

Dimanche 11 novembre
q 11h30 Place de la Mairie – Départ du défilé

Samedi 17 novembre
q 17h00 AG Club cyclo – salle Pont de l’Orne

Samedi 17 novembre
q 20h30 Soirée Pot au feu - Comité des fêtes de Montbizot

Dimanche 18 novembre 

q  15h30 Concert Harmonie « Musiqu’en Maine » - salle des fêtes de 

Ballon 

Vendredi 23 novembre
q 20h30 Soirée jeux de société organisée par l’association ORI-GAME-I 

Dimanche 2 décembre
q Marché de Noël de l’APE’M

Vendredi 7 décembre
q 20h30 Soirée jeux de société organisée par l’association ORI-GAME-I 

Dimanche 9 décembre
q Concert Harmonie « Musiqu’en Maine » - Neuville sur Sarthe

Vendredi 25 janvier
q Vœux du Maire à la salle polyvalente

Vie communale

Notre site web…

Pour rester au contact des informations de votre 
commune, rendez-vous sur :

Associations, artisans, 
commerçants, envoyez-
nous vos informations 
pour leur diffusion sur 
ce site

www.mairiemontbizot.fr

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES 
LE CARER Romane, née le 19 Mars 2018
BILLET Anaëlle, née le 7 Avril 2018
LECONTE Aria, née le 14 Avril 2018
ANSEL Albane, née le 18 Avril 2018
MARTIN Malo, né le 2 juillet 2018
MARTIN Elie, née le 2 juillet 2018
PILLOT HERIQUE Sacha, né le 25 août 2018
RUELLE JANIN Mathéo, né le 26 août 2018
RUELLE JANIN Mathéo, né le 26 août 2018
BAUDRY Julia, née le 9 octobre 2018
MARIAGE 
CARTIER Josélito et FROGER Audrey, le 19 Mars 2018
LARROQUE Florent & VÉRITÉ Delphine, le 19 Mai 2018
MEIGNANT Stéphane & BERTRAND Aurore, le 19 Mai 2018
REMARS Mickaël & VALOGNES Flavie, le 9 Juin 2018
CORBIN Dimitri & FAZEUILH Stéphanie, le 9 Juin 2018
COURRIER Kévin & ROHÉE Sonia, le 21 Juillet 2018
BESNIER Guillaume & PAVIEL Claudia, le 25 Août 2018
GEORGES Frédéric & HARTMANN Marine, le 29 septembre 2018
DÉCÈS 
ORY Paule, décédée le 11 mars 2018
LOUVEAU Jeannine, décédée le 14 Avril 2018
CHANTELOUP Nathalie,décédée le 3 Mai 2018
LEMÉE Roger, décédé le 22 Mai 2018

Nouveau service à Montbizot 
Depuis le 1er août 2018, Monsieur CARTIER dispose de 
l’agrément du Conseil Départemental pour le portage des 
repas à domicile.
Cet agrément permet aux personnes âgées bénéficiant de 
l’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie) d’avoir une 
prise en charge partielle de leurs frais de repas.
Les repas seront livrés le mardi, le jeudi et le vendredi.
Ils se composent d’une entrée, d’un plat du jour avec légumes, 
de fromage.
Le coût de ce repas est de 9 € auquel il convient de retirer 
la participation du Conseil Départemental (environ 4 €).
Contact : 02 43 77 19 83 ou 07 70 93 91 61.


